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LA restitution des biens culturels acquisnotamment par les États occidentaux du-rant la période coloniale ou par des indivi-dus appartenant à ces pays dans descirconstances illicites de trafic, de sous-traction ou de confiscation abusive est unsujet d’actualité depuis quelques années. Ila donné lieu à des déclarations de bonnesintentions ou à des engagements pris parles dirigeants de ces nations parmi les-quelles la France dont le président en exer-cice a commandé en 2017, après lediscours qu’il avait tenu à Ouagadougou le28 novembre de la même année (quasi-ment un an jour pour jour aujourd’hui), unrapport sur la question. Celui-ci lui a d’ail-leurs été remis ce 23 novembre 2018. Qu’ils’agisse d’une démarche unilatérale ou desaccords multilatéraux, la nécessité d’unetelle action n’est plus à démontrer. Des cas de restitution d’œuvres d’art afri-cains par exemple ont déjà été enregistrésau Mali, au Cameroun ou au Bénin où il estd’ailleurs question d’une prochaine récu-pération des objets sacrés de l’ancienRoyaume du Dahomey datant de la fin duXIXe siècle. Dans ce sens, le Nigeria avaitdéjà sollicité le British Museum. Ce qui estaussi le cas du Pérou dont l’intention étaitla récupération des objets provenant de lacité inca du Machu Picchu.Si les États concernés par ce mouvementgénéral de restitution demandent à rentreren possession de leurs trésors conservésdans les musées occidentaux, les modali-tés de ce retour posent quelquefois pro-blème en raison d’une absence ou d’uneinsuffisance des infrastructures destinéesà les recevoir dans les pays d’origine, no-tamment de cadre de conservation dignede ce nom. La crainte à ce niveau reste devoir ces biens culturels, après avoir étéainsi rendus, livrés à une altération ou àune nouvelle déprédation si les meilleuresconditions de leur réception ne sont pasréunies. Dans le cas du Gabon, l’ouverture pro-chaine d’un Musée national doté des ser-vices et équipements spécialisés ne laisseaucun doute sur la capacité à assumer cetteresponsabilité historique.Le ministre de la Culture du Gabon, Alain-Claude Bilie-By-Nze, réceptionnant offi-ciellement et symboliquement le 13 juillet2018, des mains de Pierre Amrouche, col-lectionneur et expert dans le domaine, desobjets d’art de chez nous l’avait nettementfait savoir dans le journal en ligne Gabon-Review: « Nous sommes heureux et fiers
d’être témoins de ce premier retour symbo-
lique. Ces pièces sont aujourd’hui disponibles
pour l’humanité. Elles vont intégrer un
musée qui a vocation lui-même à s’intégrer
dans une dynamique de la circulation des
œuvres » Cette initiative qui répond au retour auxpays d’origine des biens culturels dont ilsont été dépossédés est un prélude à d’au-tres gestes bien plus attendus de la partaussi bien des particuliers que des pou-voirs publics européens. 
UN VIEUX SUJET * Si l’impératif d’une re-possession des trésors spoliés est à l’ordredu jour des tractations entre les États occi-dentaux et les pays du sud, sa justificationhistorique ne date pas d’aujourd’hui. Laplupart des mouvements panafricains oudes militants de la cause noire en ont sou-vent fait un cheval de bataille dans le passé. Déjà, du temps de la Négritude, à la reven-dication d’une identité négro-africaine as-sociée à une reconnaissance des droits del’homme, au sens où le faisait remarquerLamine Diakhate au cours d’une table-ronde organisée à Oxford en novembre1965 par l’Unesco, s’est souvent ajoutéel’idée d’une réparation du préjudice subides siècles durant par les peuplesd’Afrique, tour à tour, mis en esclavage etcolonisés dans des conditions d’exploita-

tion outrancière et de violence extrême. Sile coût de cette atteinte est apparu, au fildes débats, bien plus difficile à estimerpuisqu’il ne peut être porté au bénéfice desvictimes un prix qui satisfasse la valeurmarchande de la dignité humaine outra-gée, la notion de restitution, prolongeantcette doléance optimale, est apparue aussibien en succédané qu’en prétention légi-time rendant en fin de compte la chimé-rique compensation envisageableeffectivement. Redonner leur place à desbiens mal acquis, est à notre sens la moin-dre des choses à faire, et sans doute unmoindre mal si l’on considère la gravité del’outrage ou du crime perpétré dans uncontexte de négation de l’humanité de ceuxqui ont créé ces trésors très estimés à pré-sent dans les musées occidentaux. Ce quiest là une forme d’ironie du sort ! Commencée dans une démarche extré-miste de retour aux sources, la restitutiona été perçue à un moment donné commeétant impossible en raison des lois rendantincessibles ces biens devenus patrimoinedes Etats ou des individus qui les ont sous-traits à l’Afrique indûment. Dans un pays àdroit civil comme la France, les principeshérités de l’édit de Moulins (1566) et ducode Napoléon ont jusque-là laissés peu demarge de manœuvre en raison du trip-tyque juridique d’inaliénabilité, d’impres-criptibilité et d’insaisissabilité. Chez nous,la question s’était déjà posée dans la fictiondès le début des années 70 dans une formede sublimation littéraire qui donnait parexemple au narrateur du récit de RobertZotoumbat, Histoire d’un enfant trouvé, deprophétiser ce qui arrive présentement :''Mais il est à se demander aujourd’hui si ces
sacs, ces statuettes, ces masques avaient
tous été vraiment jetés à l’eau, car des ca-
marades qui ont visité l’Europe m’ont appris
qu’il y a des maisons spéciales où l’on garde
les vestiges de la vie d’antan et parmi les-
quels se trouvent beaucoup de nos objets.
(…) Ce sont les objets arrachés ici, à nos an-
cêtres, qui grouillent dans les musées euro-
péens, alors que les nôtres ne contiennent
que des œuvres récentes. Nulle part ici nous
ne pouvons trouver des souvenirs de nos
aïeux. Nos petits-fils les reprendront un
jour...'' (R. Zotoumbat, 1970, p. 13-14).C’est cette récupération annoncée qui de-vient devant nos yeux la réalisation de cequi semblait encore une simple prémoni-tion, et surtout qui rend compte de ce quele sujet était déjà dans l’air du temps à unmoment où la communauté internationalecommençait à en prendre conscience. Un ensemble de conventions internatio-nales ou de lois nationales ont déjà re-connu le bien-fondé de ce rapatriement.C’est le cas de la Convention de Rome du24 juin 1995 sur les biens culturels volésou illicitement exportés. Elle fait suite àcelle de 1970 dans laquelle l’Unesco actaitcette idée en obligeant les États signatairesà restituer le patrimoine acquis illicitementlors des pillages ou à travers des trafics. 
L’INTÉRÊT D’UN DÉBAT* Dans notresous-région, le Centre international des ci-vilisations Bantu (Ciciba) avait déjà lancéun appel en ce sens. La réappropriation deces œuvres soustraites à notre continentdoit non seulement faire l’objet d’un plai-doyer permanent auprès de tous les parte-naires institutionnels et étatiques, maisaussi susciter un débat serein dans les mi-lieux intellectuels et culturels de notre so-ciété. D’ailleurs, la restitution de cestrésors est souvent encouragée par despersonnalités politiques, culturelles ouscientifiques des pays d’origine qui enviennent à jouer un rôle d’ambassadeur enla matière. C’est le cas pour Égypte de ZahiHawass, secrétaire général du conseil su-prême des Antiquités égyptiennes. Il aœuvré à un retour de quelques-unes despièces essentielles du patrimoine égyptiendisséminé à travers le monde dans desgrands musées occidentaux.Les enseignants-chercheurs et chercheursde notre pays sont en droit de traiter de

cette problématique dont l’intérêt et la jus-tification peuvent s’ajuster aussi bien auxexigences de la réflexion universitairequ’aux besoins d’une information objectiveà donner au grand public. Ne pas le faire,serait la preuve aussi bien d’une décon-nexion avec l’actualité francophone qu’unrefus de faire entendre les voix des Gabo-nais sur un tel sujet.Dans la perspective de la commission na-tionale pluridisciplinaire que va mettre enplace le Ministère de la Culture pour exa-miner l’ensemble des préoccupations im-manentes à ce sujet, l’impératifcatégorique d’une multidisciplinarité et dela transdisciplinarité s’impose à ce propos. En clair, une invite est faite aux spécialistesdes lettres et sciences humaines,  comme àceux du droit et des sciences économiquespour éclairer davantage l’opinion sur lesenjeux, les tenants et aboutissants de cetteactualité. La mise en lien des disciplinesimplique par la même occasion une corré-lation des savoirs, au-delà des points devue ou des avis personnels. La questionétant tout à la fois globale et transversale,la réponse à y apporter se doit égalementde tenir compte des aspects les plus diversqui en relèvent. Trois grands points peuvent être abordésmoins pour rechercher des controversesque pour susciter des significations :
DÉFINITION ET IDENTIFICATION *Quelques questions méritent d’être poséespour voir comment nous pouvons nous ap-proprier ce débat ouvert en France avec laremise du rapport commandé à FelwineSarr (Sénégalais et économiste) et Béné-dicte Savoy (Française et historienne del’art) : Comment définir et identifier cesbiens culturels ? L’accent est à mettre icisur la notion de valeur historique, artis-tique, archéologique et paléontologique,ethnographique, scientifique et techniquequi détermine l’importance de ce patri-moine dans le temps, dans l’idée que s’enfaisaient leurs propriétaires à l’origine,dans l’usage ou la nécessité qu’ils enavaient.Dans les limites de l’âge, de la propriété, dela valeur marchande ou de la jouissance laquestion du type se pose aussi : œuvresd’art (masques, statuettes, sculptures,etc.) ; objets divers (à usage sacré ou pro-fane, rituel ou non) ; documents (archivesdocumentaires et scripturaires) ; piècesrares (bijoux et autres), matières végétales,animales, géologiques ou archéologiquesrecueillies lors des expéditions, fouilles, en-quêtes, études, financées par les autoritésou l’Etat gabonais… ?La nomenclature de ces pièces ou de cesobjets est-elle connue ou non ? Avec quelletraçabilité ? Comment en faire un inven-taire plus ou moins exhaustif ? 

CADRE JURIDIQUE ET IMPORTANCE ES-
THÉTIQUE* Dans le registre des biens cul-turels, la question des conditions de leursoustraction délictueuse ou non à l’originese pose dans le sillage du débat sur l’impé-rialisme occidental, sur le différentialismedes peuples et des civilisations qui a nourriaussi bien l’ethnographie que l’exploitationdes ressources et des populations afri-caines à l’époque coloniale. Dans l’idéed’un juste rééquilibrage et de la réparationdes préjudices subis, les conditions decette spoliation doivent être discutées,peut-être en considérant les différents cir-cuits qui ont servi à cette entreprise multi-facettes qui a empruntée aussi bien force,violence, intimidation, que duplicité, dissi-mulation et escroquerie. La contrebande ou l’exportation illicite desbiens culturels ne doit pas être seulementconçue comme un fait du passé. Quelle quesoit l’asymétrie dans leur acquisition, cesbiens doivent faire l’objet d’une attentionparticulière, d’autant plus que les risquesd’une nouvelle dépossession existent en-core de nos jours. Comment s’en prévenir ?Quelles formes prend aujourd’hui cettespoliation ? Quels en sont les tenants et

aboutissants ?A l’évidence, les dimensions éthiques et es-thétiques se corrèlent dans la réflexion àfaire sur cette situation. Une préoccupationdoit rester constante aujourd’hui : Com-ment assurer une nouvelle sauvegarde dece patrimoine dans les conditions de l’ou-verture des frontières et de la mondialisa-tion ? Quelles lois de protection nationalede ces biens culturels prendre ? N’est-ilpas temps de mettre en place un véritablecode du patrimoine matériel et immatérielde notre pays ! Il faut dans cette logiquepartir de ce qui a été fait par exemple enmatière de pierre de Mbigou et de l’Iboga.Dans tous les cas, la politique, le droit et lamorale s’interfèrent sur cette question. 
PROCÉDURES,  VOIES ET MOYENS D’UN
RETOUR * Quelles sont les modalitésd’une juste réappropriation patrimonialeici ? Il faut dire haut et fort que la posses-sion de ces biens par les musées et les col-lectionneurs privés ne peut et ne doitnullement se substituer à l’appartenancehistorique ou anthropologique qui fait denos États et de leurs communautés les vé-ritables propriétaires de ces objets etpièces de musée.Mais, comment, en dehors, de la restitu-tion, obtenir le droit de disposer temporai-rement et de jouir de ces pièces dans lecadre d’une mobilité acceptée par ceux quien ont la possession aujourd’hui ? L’exem-ple des manuscrits coréens rendus au paysd’origine via un prêt renouvelable tous lescinq (5) ans sont un cas d’école en la ma-tière. L’argument d’une démocratisation de laculture à travers ces biens, plutôt mal ac-quis, doit être avancé : rendre ces biens dis-ponibles et accessibles à nos populationsavec ou sans limites de temps implique uneaction habile dans le cadre d’une diploma-tie de la culture qui doit reposer non seu-lement sur des capacités de négociation,mais surtout sur une expertise qui per-mette d’établir la traçabilité des biens cul-turels issus de notre territoire, d’identifierles détenteurs, de localiser les lieux de leurconservation présente. Ce qui commandede former des spécialistes en la matière etpour l’Université Omar Bongo (UOB) d’ou-vrir des filières ou des parcours types enLicence ou en Master professionnels. En finalité, il s’agira toujours et encore defaire admettre aux personnalités et auxpays détenteurs comme de faire compren-dre aux publics de chez nous que l’art et laculture, conçus comme biens de l’huma-nité, doivent profiter à tous les publics, ycompris ceux des pays du sud dont noussommes. Nous devrions ainsi tous être en-gagés dans la dynamique d’une juste circu-lation d’un patrimoine partagé à l’échelledu monde. Rien ne devrait plus êtrecomme avant dans tous les cas comme leformulait le président français EmmanuelMacron le 28 novembre 2017 à Ouagadou-gou : « Je ne peux pas accepter qu’une large
part du patrimoine culturel de plusieurs
pays africains soit en France. Il y a des ex-
plications historiques à cela, mais il n’y a pas
de justification valable, durable et incondi-
tionnelle. Le patrimoine africain ne peut pas
être uniquement dans des collections privées
et des musées européens. Le patrimoine afri-
cain doit être mis en valeur à Paris mais
aussi à Dakar, à Lagos, à Cotonou. Ce sera
une de mes priorités. Je veux que, d’ici cinq
ans, les conditions soient réunies pour des
restitutions temporaires ou définitives du
patrimoine africain en Afrique ».
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